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M. Ernest Richard après avoir remercié la Société de l'honneur qu'elle 

lui a fait en l'appelant à la présider pendant deux ans cède le fauteuil à 

M. Desvernay qui présente à son tour ses remerciements et rend hom

mage aux mérites de son prédécesseur. 

M. Joseph Bûche, membre correspondant, ayant demandé son admis

sion comme membre titulaire, il est fait droit à sa demande bien qu'à ce 

moment le quorum exigé par l'article 20 des statuts ne soit pas atteint, 

les sociétaires présents se fondant sur l'application de l'article 21, lequel 

stipule que les formalités ordinaires pourront être supprimées à l'égard 

d'un membre correspondant devenant membre titulaire. 

M. Salles termine la lecture de son travail sur le mouvement musical 

à Lyon. Il exprime le vœu que les œuvres des maîtres anciens si pleines 

d'un sentiment religieux, soient reprises par la maîtrise de Saint-Jean 

qui semble les avoir délaissées. 

La réunion décide que le banquet annuel de la Société aura lieu le 

mercredi 21 février et sera suivi d'une séance littéraire. 

Séance du mercredi 31 janvier içoo. — Présidence de M. Félix Des

vernay. — M. le Président adresse quelques paroles de bienvenue à 

M. Bûche, nommé membre titutaire à la séance précédente. Il exprime 

ensuite les félicitations de la Société pour la récente nomination de 

M. Giriat à l'ordre royal de la couronne d'Italie et celle de M. Ernest 

Richard à l'ordre pontifical de Saint-Grégoire le Grand. 

Lecture est donnée de deux circulaires ministérielles concernant, 

l'une, le prochain Congrès des Sociétés savantes à la Sorbonne, l'autre, 

la participation de la Compagnie à l'Exposition universelle de 1900. 

Hommage est fait à la Société de : Contes à ma Belle, un volume, 

par MUe Bach-Sisley, membre correspondant. 

M. Beyssac communique une étude sur Notre-Dame de France au Puy. 

M. Joseph Vingtrinier donne lecture d'un récit ayant trait â l'Entrée 

du général Berthier à Rome, à la suite du meurtre de Duphot. 

M. Stéphane Borel présente deux poésies : Chante^ la liberté! — 

Sème du bon grain, un quatrain impromptu et deux chansons : Grande 

nature et le Coq veille ! 

M. Lentillon termine la séance en lisant une pièce de vers dédiée à 

Paul Verlaine. 

Banquet du 21 février 1900. — Le banquet annuel de la Société 


